
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         22 

 Procurations               :          7     

Séance Ordinaire du 14 FEVRIER  2023 VOTES                      :         29 

 POUR                        :         29 

L’an deux mille vingt-trois CONTRE                   :          0 

Et le quatorze du mois de Février ABSTENTIONS        :          0 

 Date de convocation   :   08/02/23 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. LAUGIER N. 
LOUVION C. BRUNET M. TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C. BOY JP. GALANTINI V. ODDOU S. MUNS A. PAYAN L. MORARD S. 
CLEMENT JL. JAFFRE S. SEBANI S. FERAUD S. 
 

PROCURATIONS :   Mme Christiane GHERBI  à  Mme Valérie GALANTINI 
 M. Patrick CLARES à M. Jean-Pierre TEMPLIER 
 M. Hugo PICHON  à Mme Léa PAYAN 
 Mme Colette RODRIGUEZ à M. Bernard CODOUL 
 Mme Émilie SCHMALTZ à M. Daniel SPAGNOU 
 Mme Élodie JOURDAN à Mme Christine REYNIER 
 M. Cyril DERDICHE à Mme Stéphanie FERAUD 
 

Mme Léa PAYAN est élue secrétaire de séance.   
2023-02-01-SG 

 
OBJET : avenant n°3 à la convention d’opération de revitalisation du territoire du 30 janvier 2020. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique (ELAN) du 23 novembre 2018,  
Vu l’article L.303-2 du code de la Construction et de l’Habitation,  
Vu la convention initiale d’ORT signée le 30 janvier 2020,  
Vu l’avenant n°1 à la convention initiale ORT d’octobre 2020,  
Vu la convention Petites Villes de Demain du 9 avril 2021, 
Vu l’avenant n°2 à la convention initiale ORT de mars 2022, 
Vu l’avis favorable du comité local de l’ORT du 30 septembre 2022 pour l’avenant n°3 à l’ORT 
 
CONSIDERANT que la convention Petites Villes de Demain prévoit dans son article 1er que chaque 
collectivité engagée dans le dispositif Petites Villes de Demain s’engage à signer une Opération de 
Revitalisation de Territoire dans les 18 mois suivant la signature du contrat ; 
 
CONSIDERANT que la Communauté de Communes du Sisteronais Buëch disposait d’une ORT antérieure à 
la convention Petites Villes de Demain ;  
 
CONSIDERANT que les clauses du contrat Petites Villes de Demain doivent être intégrées à l’ORT ainsi que 
l’animation et les actions qui en découlent ; 
 
CONSIDERANT que ce lien entre les deux conventions sera formalisé par un avenant n°3 ; 
 
CONSIDERANT que les fiches actions éditées en mars 2022 ont évolué, qu’il convient de les mettre à jour et 
d’intégrer les projets Petites Villes de Demain à l’occasion de cet avenant n°3. 
 

Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal à l’UNANIMITÉ 

 



VALIDE l’avenant n°3 à la convention d’Opération de Revitalisation du Territoire du 30 janvier 2020 qui 
intègre le dispositif Petites Villes de Demain et les projets liés.  

VALIDE l’évolution des projets inscrits dans les fiches actions et le tableau global, annexés à la convention 
initiale tels que modifiés et annexés à l’avenant n°3 à la convention d’Opération de Revitalisation du 
Territoire. 

AUTORISE le Maire à signer l’avenant n°3 à la convention d’Opération de Revitalisation de Territoire du 30 
janvier 2020 et tous les documents qui s’y rapportent. 

 
Pour copie conforme, 
Le Maire, 
Daniel SPAGNOU 

 


